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d'une hypéresthésie de la vessie, le chloral agit à titre d'anesthési.
que du grand sympathique.-Id.

IODURE DE POTASSiUM3 DANS LA SYPHILIS, ACCIDENTS.-l.
Lane ne prescrit l'iodure de potassium que dans les accidents tardifs,
et pense que dans ceux-ci le mercure est nuisible. Les fiaibles doses
d'iodure de potassium, 25 à 60 centigrammes par jour, sont d'ordi.
naire suffisantes. Les doses massives peuvent amener des accidents
graves. Il cite le cas d'un homme qui en avait pris jusqu'à 15
grammes pav' jour, qui vit survenir de violentes douleurs dans les
membres inftérieurs, puis même de la paralysie. Ces accidents ces-
sèrent lorsqu'on suspendit le médicament et ne revinrent plus avec
les doses modérées. (Brilish iedicaljournal.)-Id.
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MONTR1EAL, JUILLET 1874.

Amsenidements à l'acte d'incorporation de la professlon
medic:,1e de la Province de Québec.

L'organisation de l'enseignement médical est un des plus impor-
tants, sinon le principal objet d'une loi sur la' médecine. Cette
question mériterait d'être traitée avec les développements que mé-
rite son importance, cependant nous nous contenterons, pour le pré-
sent, d'indiquer d'une manière succincte les réformes qui nous parais-
sent désirables dans l'en9eignemeut des sciences nédica!es.

N'ayant en vue que le bi,-i du corps médical et l'intérêt du pu-
blic, il ne nous appartient pas d'incriminer le p:ié, mais il est de
notre devoir de rechercher les meilleurs moyens dassurer le progrès
de la science dans notre province.

La loi actuelle est défectueuse, tout le monde l'admet ; on signale
de toutes parts des abus très graves qu'elle est impuissante à répri-
mer, on craint l'abaissement du niveau des études classiques et mé-
dicales. D'où la nécessité, l'urgence immédiate de porter remède à
cet état de choses. La loi actuelle présente de singulières lacules.
Elle prescrit, par exemple, les matières qui devront former partie
de l'examen préliminaire, elle exige un certain nombre d'années d'é-
tudes, ainsi que l'assistance à des cours sur les différentes branche
de la médecine, et cependant elle ne donne aucun pouvoir de mettre
ces règlements en force. Du moment que l'on présente un diplôme
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